Contrat de supervision - Internat
Contexte
La présente supervision a lieu dans le cadre de l’internat au programme de doctorat en psychologie / neuropsychologie au sein de milieu d’internat. Dans ce contexte, les objectifs sont grandement influencés par les exigences du programme, dont l’apprentissage sera actualisé dans le milieu d’internat. 
Objectifs de la supervision
Objectifs généraux
Permettre à l’étudiant de poursuivre son apprentissage de la pratique de l’évaluation psychologique en développant les compétences essentielles à toutes les étapes d’un processus d’évaluation auprès d’une clientèle adulte avec pour objectif d’émettre les conclusions cliniques et les objectifs thérapeutiques nécessaires à la mise en place d’un processus de psychothérapie. Les objectifs spécifiques sont déterminés en fonction des compétences à développer identifiées par l’Ordre des psychologues du Québec (OPQ).
Objectifs spécifiques
L’acquisition des compétences suivantes, telles que définies dans la grille d’évaluation de l’internat fournie par l’UQAC, sont visées :
1. Relations interpersonnelles
2. Évaluation
3. Intervention
4. Éthique et déontologie
5. Recherche
6. Consultation
7. Supervision
8. Collaboration interprofessionnelle
Encadrement offert
La supervision sera offerte sur une base hebdomadaire, les ________________________, à raison de durée / semaine. Compte tenu de la nature du milieu de travail et de la survenue d’urgences cliniques, l’horaire peut néanmoins être sujet à changement. 
Spécifier toute autre mesure d’encadrement : procédure si urgence, si absence du superviseur, encadrement informel, modes privilégiés de communication.
Formules pédagogiques
· Immersion professionnelle dans le milieu d’internat; 
· Participation aux activités du département (réunions, …);
· Évaluation et interventions auprès d’une variété de clientèles;
· Supervision individuelle;
· Révision des notes et rapports et rétroactions ;
· Lectures complémentaires.

Inclure toute autre modalité : observations, co-interventions, formations continue dans le milieu d’internat, consultation auprès d’autres professionnels, supervision de groupe si plusieurs internes, etc.
Responsabilités de chacun
Le superviseur s’engage à : 
· Être disponible pour les périodes convenues au calendrier de supervision (sauf motif raisonnable); si une supervision ne peut avoir lieu, il veillera à la replacer dans un délai raisonnable;
· Créer des opportunités permettant le développement des compétences de l’internes;
· Assurer l’encadrement clinique et l’évaluation des apprentissages de l’interne; 
· Se porter garant d’une qualité générale des activités cliniques de l’interne; 
· Faire un suivi relativement à la réalisation des heures de pratique et les approuver.

Le supervisé, quant à lui, s’engage à :

· Préparer ses rencontres de supervision afin d’en faire un usage optimal;
· Parler ouvertement et honnêtement de sa pratique clinique, de ses relations avec ses clients et des difficultés que celles-ci peuvent générer; 
· Donner suite aux conseils et recommandations de son superviseur, en y apportant s’il y a lieu les ajustements que la situation pourrait imposer;
· Garder à jour ses dossiers cliniques;
· Effectuer la comptabilisation de ses heures de pratique et les faire approuver par son superviseur de façon hebdomadaire

Rôle de l’interne dans le milieu
Décrire en quoi consistera le rôle de l’interne dans le milieu. Suivis, évaluations, intervention de groupe, consultation, participation à des activités spécifiques, clientèles, etc. 
Exigences spécifiques au milieu d’internat
Préciser les exigences de présence dans le milieu, horaire, modalités liées au télétravail ou tout autre éléments lié au cadre exigé par le milieu : participation obligatoire à des réunions cliniques, etc.
Mode d’évaluation et rétroaction
Les exigences pour la réussite de l’internat sont présentées dans le guide du stagiaire et dans la grille d’évaluation qui vous est fournie. Pour être en réussite, l’étudiant doit : 
· Rencontrer les seuils de réussite décrits dans la grille d’évaluation (pour chacune des compétences) ;
· Compléter les heures requises pour l’internat.

Une rétroaction formative sera donnée à l’étudiant sur une base régulière. 
Tenue de dossier
Dans le cadre de ce mandat, un dossier professionnel sera constitué et tenu par titre et nom du superviseur  à mon nom, conformément aux exigences professionnelles de l’Ordre des psychologues du Québec. 
Communication avec des tiers
Le superviseur a plusieurs mandats, donc celui de favoriser le développement des compétences de l’interne, d’évaluer ses compétences, d’assurer la protection du public et d’être le gardien de l’entrée à la profession. La confidentialité des stagiaires et internes est limitée par les exigences liées au respect des normes de compétence, le bien-être des clients étant la priorité. 
Pour ce faire, il lui est nécessaire de pouvoir échanger des informations à propos des compétences de l’interne à des tiers. Ces tiers peuvent être, par exemple : 
· Les personnes impliquées dans le dossier étudiant à l’UQAC (ex. : agente de stage, directeur de programme) ;
· Un co-superviseur ou un superviseur précédent ;
· Un gestionnaire du milieu d’internat s’il y avait des actions à mettre en place pour assurer la sécurité d’un patient ou assurer le respect des politiques internes.
Seuls les renseignements nécessaires pour répondre à ces mandats seront transmises, et seulement aux personnes nécessaires. 
Gestion des conflits 
En cas de conflit entre l’interne et le superviseur, vous êtes invité dans un premier temps à en discuter avec le superviseur. Si le conflit persiste et en vient à mettre en jeu le cheminement de l’internat, vous êtes invité à prendre contact avec Mme Brigitte Otis, psychologue et agente de stage.
Consentement à la supervision
Les modalités de supervision m’ont été décrites et j’ai eu l’opportunité de poser mes questions à propos de l’internat.  
Inclure si supervisions de groupe : Lors des supervisions de groupes, des échanges auront lieu entre les stagiaires, parfois à propos d’eux-mêmes, et concernant les clients de ceux-ci. Je suis conscient de la possibilité que soit révélé un aspect quelconque de la vie privée de l’un ou l’autre des participants à la supervision de groupe ou d’un tiers, en l’occurrence les clients des supervisés. Je m’engage à respecter le caractère confidentiel des échanges ayant lieu en supervision de groupe et des renseignements sur la vie privée de l’un ou l’autre des participants et des tiers (clients). .
Je comprends, et j’y consens, que mon engagement en supervision implique la transmission de renseignements confidentiels me concernant. Si je rencontre des difficultés à rencontrer les compétences attendues, je suis conscient que mon superviseur a la responsabilité d’en aviser l’agente de stage, qui pourrait alors interpeller le comité de formation pratique ou toute personne pertinente impliquée dans le traitement de mon dossier étudiant. Il est entendu que seuls les renseignements nécessaires pour éclairer l’Université du Québec à Chicoutimi ou l’employeur (milieu d’internat) dans le cadre de ce mandat seront transmis.

Je _____________________________ consens à participer au présent internat sous la supervision de titre et nom du superviseur .



_____________________	________________________	___________________________
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